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La Chambre des Députés, 

Considérant que le législateur national dispose d'une marge de manoeuvre plus ou moins importante 

dans le cadre de la transposition des directives européennes, 

Considérant qu'il s'agit de limiter la complexité réglementaire au strict nécessaire. 

Considérant que la transposition des directives européennes « a minima » est une mesure de 

simplification administrative et de compétitivité, avant tout pour les petites et moyennes entreprises 

luxembourgeoises. 

Invite le Gouvernement 

à se doter d'une approche générale de transposition des directives européennes « a minima » dans la 

mesure du possible et dans le sens d'une meilleure compétitivité du Luxembourg 
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